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n° 71 908 du 15 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine ethnique tutsie. Né en

1972, vous êtes chauffeur de camionnette à Kigali. Vous êtes marié et vous avez un enfant.

En 1990, vous arrêtez vos études secondaires pour vous enfuir à Butembo (RD Congo) afin de fuir les

troubles ethniques. Vous revenez à Kigali un an après.

En 1994, vos parents sont emmenés par deux interhamwe : [O.U.] et [E.U.]. Ils sont ensuite assassinés.

Vous échappez à ce sort en vous cachant dans le faux plafond d’une maison. Un jeune garçon
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(Rutowe) se cache lui aussi dans cette maison. C’est à l’arrivée du FPR à Kigali que vous pouvez

quittez votre cachette.

En 1996, vous croisez (OU) en ville. Vous criez et des gendarmes l’arrêtent. Vous le suivez jusqu’à la

brigade de Muhima où vous l’accusez d’être l’assassin de vos parents. (OU) est emprisonné à la prison

de 1930. C’est également en 1996 que vous adhérez au FPR.

A partir de 2006, vous commencez à témoigner à charge de (OU) dans le cadre des juridictions Gacaca.

(OU) finit par avouer ses crimes en 2007 et est relâché. Durant cette même année, vous attaquez (EU)

en justice mais il n’est jamais emprisonné. D’après vous, sa puissance financière lui évite un jugement

défavorable.

Début 2009, (OU) est condamné à perpétuité suite à une plainte déposée par un membre d’une autre

famille victime de ces actes. Ces poursuites ont occasionné des intimidations à votre égard. Fin août

2009, vous apprenez que l’incendie de votre maison serait la prochaine étape de vos persécutions.

Vous décidez donc de déplacez votre véhicule, afin de tromper ceux qui vous poursuivent et qui

voudraient incendier la maison devant laquelle votre véhicule est stationné. Ce même jour, un incendie

est déclenché à l’endroit où vous venez de stationner votre véhicule. Vous en déduisez que votre mort

est imminente. Vous ramenez votre voiture endommagée à votre domicile puis vous partez directement

en taxi moto chez votre soeur à Gisenyi. Celle-ci refuse de vous cacher donc vous vous adressez à un

ami. Celui-ci connaissant un pasteur ([M.M.]) qui fait passer des personnes en Europe, vous vous

débrouillez afin de trouver une somme d’argent qui vous permet un départ très rapide. Vous quittez le

Rwanda le 30 août 2009 et vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous introduisez votre demande

d’asile le 2 septembre 2009.

Le 17 décembre 2010, une décision négative vous est notifiée par les services du Commissariat

général. Le 12 janvier 2011, vous introduisez une recours contre cette décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers (CCE) qui, le 11 mai 2011, rend un arrêt (n° 61.253) confirmant la décision

prise par le Commissariat général.

Le 8 juin 2011, vous introduisez une deuxième demande d’asile à l’appui de laquelle vous présentez les

nouveaux documents suivants : un duplicata de votre carte d’identité ; une convocation de police à votre

intention ; un témoignage de votre frère [M.P.] ainsi qu’une attestation de rescapé. Par ailleurs, vous

affirmez qu’en janvier 2011, votre épouse a fui le Rwanda, précisant que vous faites encore l’objet de

recherches de la part de (EU) à l’heure actuelle.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Plus précisément, rappelons que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait

l’objet d’une décision de refus confirmée par le CCE en raison de l’absence de crédibilité du récit, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. En l’occurrence, dans son arrêt n° 61.253 du

11 mai 2011, le Conseil a confirmé la décision prise par le Commissariat général dans le cadre de votre

première demande d’asile en estimant d’une part que votre récit ne présentait ni une consistance, ni une

cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction de la réalité des faits

allégués et d’autre part, que qu’il n’était nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués,

l’Etat rwandais ne pourrait ou ne voudrait vous accorder une protection contre d’éventuelles

persécutions ou atteintes graves.

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents que vous

produisez et/ou les nouveaux éléments que vous invoquez permettent de restituer à votre récit la

crédibilité dont le Commissariat général et le Conseil ont estimé qu’il lui faisait défaut dans le cadre de
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votre précédente demande d’asile et à démontrer que l'Etat rwandais ne pourrait ou ne voudrait vous

protéger contre d'éventuelles persécutions ou atteintes graves.

Or, concernant la copie du duplicata de votre carte d’identité, elle se limite à confirmer votre identité,

laquelle n’est pas remise en cause par le Commissariat général.

S’agissant de la convocation que vous produisez, celle-ci stipule que les motifs à son origine vous

seront signifiés à la station de police de Muhima. Ainsi, le peu d’informations concrètes contenues sur

ce document ne permet pas d’établir les motifs à son origine et/ou de le lier au fondement de votre

requête. Par ailleurs, soulignons que cette convocation ne contient aucune information relative à votre

filiation, de sorte que rien ne garantit que celle-ci vous est personnellement adressée plutôt qu’à un

éventuel homonyme (cf. traduction, audition, p. 3). Pour toutes ces raisons, ce document n’atteste en

rien le bien-fondé de votre demande.

A propos du témoignage que vous produisez, relevons que celui-ci a été rédigé par votre frère. Partant,

ce document revêt un caractère strictement privé et n'offre aucune garantie quant aux circonstances

dans lesquelles il a été rédigé ou quant à sa sincérité, ce qui limite sensiblement le crédit qui peut lui

être accordé (cf. traduction, audition, p. 4). Par ailleurs, le Commissariat général constate que ce

document n’est accompagné d’aucune pièce d’identité permettant d’identifier formellement son auteur.

De plus, vous ne démontrez aucunement que l’auteur de ce document a une qualité particulière ou

exerce une fonction susceptible d’apporter un poids supplémentaire à ses déclarations. Enfin, vous ne

produisez aucun élément objectif en mesure d’attester la véracité du contenu de ce témoignage. Pour

toutes ces raisons, la force probante de ce document se révèle trop limitée pour rétablir la crédibilité

jugée défaillante de votre récit.

Quant à l’attestation de rescapé que vous produisez, le Commissariat général constate que ce

document indique que vos parents ont trouvé la mort durant le génocide, sans plus de précision.

Cependant, ce document ne contient aucune information susceptible d’attester la réalité des faits de

persécution dont vous déclarez avoir été victime à titre personnel lorsque vous résidiez au Rwanda (cf.

traduction, audition, p. 3).

Des différents constats dressés ci-dessus, il ressort que vous ne produisez aucun élément objectif

susceptible de prouver les persécutions dont vous déclarez avoir été victime à titre personnel au

Rwanda et de conclure à la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre requête.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève.

De même, vous n’êtes également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir

des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme fonder, pour l’essentiel, sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils

figurent au point « A. » de l’acte attaqué.

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation la violation de l’article 1 A 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New-York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), de l’articles 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée «

la loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs.
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2.3. Formellement, la requête introductive d’instance ne contient pas de dispositif. Il se déduit toutefois

tant des arguments employés que de son intitulé que la partie requérante sollicite la réformation de

l’acte attaqué et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou, à défaut, l’octroi de la protection

subsidiaire.

3. Remarque liminaire

3.1. En ce que le moyen vise l’article 1er de la Convention de Genève, il vise également l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980 qui renvoie expressément à cette disposition de droit international.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la

nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4.2. Il s’agit, en l’espèce, de la deuxième demande d’asile du requérant fondée sur les mêmes faits. Le

Conseil a déjà rendu, dans la présente affaire, un arrêt confirmant la décision de refus de

reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire prise le 16

décembre 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (arrêt n°61.253 du 11 mai

2011).

Au regard de ces circonstances, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une

nouvelle demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une

précédente demande, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà

tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve

démontrant que la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge qui a pris la décision définitive.

4.3. Afin de rétablir la crédibilité jugée défaillante de son récit, le requérant dépose à l’occasion de sa

deuxième demande d’asile une convocation à la station de police de Muhima, une photocopie du

duplicata de sa carte d’identité, un témoignage manuscrit de son frère ainsi qu’un document attestant sa

qualité de rescapé du génocide de 1994.

4.4. En substance, le Conseil a considéré au terme de la première demande d’asile du requérant que

ses dépositions « ne présente donc ni une consistance, ni une cohérence telle qu’elles suffiraient par

elles-mêmes à emporter la conviction de la réalité des faits allégués » et que « indépendamment même

de la question de l’établissement des faits, l’une des conditions de base pour que la demande de la

partie requérante puisse relever du champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 fait défaut. Il n’est, en effet, nullement démontré qu’à supposer établis les faits allégués,

l’Etat rwandais ne peut ou ne veut accorder au requérant une protection contre d’éventuelles

persécutions ou atteintes graves » (arrêt n°61.253 du 11 mai 2011, points 4.4. et 4.7.).

Par conséquent, il faut à présent évaluer si les nouveaux éléments déposés et les explications qui les

accompagnent suffisent à démontrer que l’appréciation du juge aurait été différente s’il en avait eu

connaissance lors de l’examen du précédent recours. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité que

les éléments qu’il dépose à l’appui de sa deuxième demande d’asile apporte un éclairage nouveau sur

les faits déjà jugés.

4.5.1. En ce qui concerne la convocation à la station de police de Muhima, la partie défenderesse fait

valoir que ce document ne contient aucun motif en sorte qu’il ne peut être tenu pour une preuve des

faits invoqués. Cette motivation est fondée à l’analyse du dossier administratif. En outre, le Conseil

relève que le requérant n’avait jamais fait état auparavant de problèmes personnels avec les autorités

rwandaises. Il se contentait de prétendre que E.U. avait de l’influence sur les autorités locales bien qu’il
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ait affirmé, dans le même temps, que la police de Muhima acceptait d’assurer sa protection durant son

témoignage devant les tribunaux (Dossier administratif, première demande, pièce 4, page 13). De plus,

il ressort de l’arrêt précité que le requérant n’a pas pu démontrer en quoi les autorités rwandaises ne

peuvent ou ne veulent pas lui accorder une protection. Au vu de ces circonstances, le Conseil estime

que la convocation à la police du Muhima, ne formulant pas les raisons pour lesquelles le requérant est

convoqué, ne permet toujours pas de conclure que les autorités rwandaises ne veulent ou ne peuvent

accorder leur protection au requérant. Elle ne démontre pas non plus que lesdites autorités ont

subitement la volonté de lui nuire. Il s’ensuit que ce document ne restaure pas la cohérence du récit du

requérant et n’autorise pas à remettre en cause les éléments déjà jugés par le Conseil.

4.5.2. S’agissant du témoignage manuscrit de son frère, ce document ne permet pas de rétablir la

crédibilité défaillante de son récit. Outre le fait que son caractère privé limite le crédit qui peut lui être

accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de sa sincérité et des

circonstances dans lesquelles il a été rédigé, il ne contient pas d’éléments qui permettent d’expliquer les

incohérences qui entachent le récit du requérant et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de

crédibilité des faits invoqués.

4.5.3. Quant aux deux autres documents déposés à l’appui de la deuxième demande d’asile du

requérant, ils portent sur des aspects du récit qui n’ont été remis en cause ni par la partie défenderesse,

ni par le Conseil dans son arrêt n°61.253. Partant, ces nouveaux documents confirmant l’identité du

requérant et sa qualité de rescapé du génocide n’ont aucune incidence sur l’appréciation des faits

invoqués à la base de sa demande d’asile.

4.6. Il s’ensuit que la partie défenderesse a pu légitimement parvenir à la conclusion que les documents

appuyant la deuxième demande d’asile du requérant, comme les explications qui les soutiennent, ne

sont pas de nature à remettre en cause l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du Conseil n°

61.253 du 11 mai 2011.

4.7. La requête introductive d’instance ne contient aucune explication susceptible de renverser les

constats qui précèdent.

5. En conséquence, la partie requérante ne fait valoir aucun nouvel élément ni aucune nouvelle

explication qui autorise à remettre en cause le sens de l’arrêt du Conseil n°61.253 du 11 mai 2011

confirmant la décision prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 16 décembre

2010.

6. Par ailleurs, il ne ressort ni du dossier, ni des arguments des parties que la situation qui prévaut

actuellement au Rwanda correspond à un contexte « de violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette

partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA S. PARENT


